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N° 64 453REPUllL,QQfI''DU 3ENEGAl
~-=-=-=-=-

PRESIDENCE DE LA P~PU~LIQUE
...c:=-=-=_

DECEET DE PRESENTATION

à 11Assèmblée Nationale d lun pro jet de loi portD.nt
organis2.ti,m 9êmirale de 18. Défense ç,ivile

<-J

-=-=-=-=-=-

LE PBESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution

D R E CRE TE:

ARTICL:8UN]QUE - Le projet de loi c10nt la teneur suit, sera présenté :par le
Ministre de l'Intérieur qui est chargé dlen exposer les motifs et d'en soutenir

la discussion./.
Fait à DjùC~R,le 19 Juin 1964

Léopold Sédar SENGHOR
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''REPUBLIQ1JEi .DU" SE}1EGi1L
-=-=~-=-=-

DAX.4ft, leNIN1STBRE DE L'INTERIEUR
-=-:::-=-

DIRECTIONDE LAPIWT~C'l'ION CIVILE
-=-=::- PRO JET DE LOI

HO .......,-_._-1M.INT/PC Portant organisation géaérale de la Défense Civile

E X P 0 S E DES MOT IFS-,-_._-_ .._~-,-_ "'.~.' , _---.,

L'Ordonnance nO 60~54 du 14 Novembre1960 a défini les bases de l'orgalllsation
. génél'ale .de la défense.

La défense, dit l'article 1°, a pour objet "d'assurer en tout temps, en -toutes
circonstances et contre toutes lès formes d'agression, la SéCUl'i té et l'intégrité du
terri toire, !lillSi que lzd vie de la pcpu.La tion •

.'
L' ar+Io.l e 5 donne pouvoir al! Couvernement , dans le cadre des lois existantes

"de préparer et d'adapter à. tout momental'.Xnécessités de la défense" des dispositions
destinlfes g entrer en vigueur clàs la proclamation de la mobilisation générale ou de la
mise' en garde.

Toutes les disposi t.Lons qui peuvent ê-creprises en prévision du temps de guerre
pour aSSlITer la protection des population, des équipements, des reSSOlITCeSd'intérêts géné-
ral et des bf.ens, consti tuent ce que l'article 12 de l' o:relOI1.nancea 1 par rapprochement
avec la défense militaire, appelé la Défense Civile co:r..fiée an Mi.nistère de l'Intérieur
qui la "prépare en permanence et la met en oeuv:'.nelf•

Ce même article ajoute que le Ministre de l' Il~té:rieurlf est responsable ,à ce
ti tre de l rordr e public, de la protection matérielle et morale des personnes et de la. ,

Sauvegarde des installations de :ressources d'iiltér@t géné:ral,fI et que, de plus, !lil prép~re
coordonne et contrôle Ir exécution des mesures de défense civile Lnoombarrt aux divers dé-
partements ministérmels dont il a la charge ,"

Il :3' ag:'Lt là d' une tâcJ>.ecapitale et très vas ta- C' est d.ans cette perspective
que le Oouvernement a été amené à. prendre 108d.écr,~t n? 62-0135 du. :5Avr-i.L 1962 créant une
Direction de la Protection Civile qui a. dans ses attributions outre l' o.rgarrisa td.on des
secours pour le temps de pai.x , la préparaë.ion et l' orgai.üsation de la défense civile pour
le temps de guerre.

Or, en matière de défense ci vile, nombr-ede disposi bons à pr-endr-ecomportent des
sujétions à l'égard des persolu1es et des biens.

Le :projet qui est pr-ésenté aux délibérations de l'Assemblée Nationale a pOlITbut ,

1°)_ de compléte~ l~ordol1.na~ce nO 60-54 du l~ Kovembre1960 portant organisa-
tion générale de la défense, pour tout ce qui se ra.pporte à la d.éfense civile •

.. ./ ...
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2)- de déf'Lni,r les moyens qui seront donnés au Gou_vernomentpour parvenir
au but fixé_,_.spécialement en ce qui concerne :

~ lessujétiollS à imposer à la population en leurs per-sonnes et en leurs biens.

la préparatio:i1 dès 1>:<temps de paix des mesures actives de déf'enae civile,

le financement des dépenses relatives d ces· mesures.

Le titre 1° précise la nature des mesures que le Gouvernement est autorisé
à prendre à l'égard des collectivités, des installations d'intérê-i; général, des per-sonnes
et des ,biens f en-vue de leur protection contre le danger aérien.

Le Ir prévoit ~es nesutes dE pxo~on grâce à la mise sur pied de formations-
spéciales de défense civile.

flans cebut-, le Ministre de l'Intérieur sera chargé àès le temps de paix, du
contrôle des réservistes du Cor-psNational des Sapem:,'iJ-Pompie:es,de leur Lnat.ructLon et
de leur éventuelle mobilisation.

Sm ce projet de loi ne sou.Lève aucune objection de la part de l'Assemblée
Nationale après qu'elle. en aura délibéré, le Gouvernement de la République lui serait
reconnaissant de bien vouloir l'adopter.

~.
s-:~
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,.,Ae, e~Il*-.REPUBLIQUEDU SENEGAL

s: ASSEMBLEE NATIONALE

DELmIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1964

RAPPORT

fait au nom

DE LA CO~1ISSION DE LA DEFENSE

sur le

PROJET DE LOI nO 29/64 portant organisation générale de la

Défense Civile

par Cheikh Alé Mf BAYE

Rapporteur .-
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Monsieur le Président,
.. ':.Mes chers collègues,

définit
L'ordonnance nO 60-54 du 14 Novembre 1964 depuis les/bases

de llorganisation générale de la défense en son article I.

L'article V donne au Gouvernement la possibilité en vue de

la défense - de prendre des dispositions devant entrer en vigueur

dès la proclamation de ~a mobilisation générale.

Protection des populations, des équipements des ressources

d'intér~t général et des biens etc •••

L'article XII de l'ordonnance ùéfinitla défense civile placée
sous l'autorité du Ministre de l'Intérieur responsable Ge l'ordre

public, de la protection matérielle et morale des personnes, de la

souvegarde des installations de ressources d'intérêt général, du
contr$le de l'exécution des mesures de défense civile.

C'est l'importance de la tâche qui a amené le Gouvernement

à prendre le décret nO 62-135 du 3 Avril 1962 cr~ant une direction de l,

la Protection civile dont les attributions sont :

Préparer et organiser des secours en temps de paix.
Préparer et organiser la défense civile en temps de guerre.

Le projet de loi nO 29-64 soumis à votre approbation vint

compléter ltordonnance nO 60-54 du 14 Novembre portant organisation

de la défense pour tout ce qui se rapporte à la défense civile et

les moyens qui seront donnés au Gouvernement pour y parvenir.

Le Titre l concerne les travaux immobilisés:
diminution de la vulnérabilité l des édifices construction

ou aménagement d'abris Sto 'kage des matériaux destinés à

l'aménagement des localités etc etc•••

Le Titre II a rapport au service auxiliaire de la défense

civile. .../ ...
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Les personnes employèes dans ces formations spéciales sont

recrut~es parmi les r~servistes du corps national des sapeurs pompiers

et parmi les nationaux non aptes à servir dans l'arm~e.

Les officiers des sapeurs pompiers donneront à ces ~quipes

sp~cialisées toute la formation requise.

Cette loi vient donc à son heure c'est pourquoi votre commis-

sion de la défense vous invite à l'adopter.

Cheikh Ali lVl'BAYE.-
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REPUBLIQUE DU SEI-TEGAL
-=-=-=-=-=-=-=-=-

Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE
./1~~~--=-=-=-=-=-=-=-=-

-=-=-=-=-=-=-=-=-
N° 50

a: lD f1
-.-=--=-=-=-=-=-

Portant organisation de la Défer~OQ Civile

-=-=...,.=-

L!ASSEMBLEE NATIONALE,
après en avoir délibéré,
a adopté, en sa séance du Samedi 4 Juillet 1964
la loi dont la teneur suit :

ARTICLE PRm~IER-La Défenae civile a pour objet d1assurer en ~om
temps la proteotion natérielle et morale des personnes et la
conservation des installations des ressources et des biens pu-
blics et privés.

TITRE 1
._ ••__ >=OI..a.~

TRAVAUX IlV[l'IOBILIERS. -
ARTICLE 2- La protection de la population sera réalisée en
temps de guerre soit par l'éloignement hors des agglomérations
urbaines désignées comme objectifs possibles, des personnes non
utiles à l'effort de guerre, soit par la mise à l'abri de la
population mall~tenue sur place.

A cet effet, des mesures générales ou spéciales peu-
vent être imposées à l'occasion de constructions neuves ou de
grossœtransformations, aux communes, aux administrations et
services publics, aux établissements et organismes privés, pour
préparer dès le temps de paix la dimir~tion de la vulnérabilité
des édifices; installations diverses et habitations ainsi que
pour la construcilon ou l'amé~gement d'abris.
ARTICLE 3- Les mesuxes imposécs pourront ordonner l'exécution:

a) des aménagements de locaux suscepti~les de servir
d'abris publics, en vme d'assurer à tous les occupants éven~ ~.
tuels une protection convenable contre les éclats d'engins
explosifs et contre l'écroulement des immeubles. .../ ...
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b) des cloisonnements nécessaires, des intercom-
munications et des accés en vue d'assurer aux occupants une
issue de fortune en cas d'obturation des accés normaux.

c) du stockage éventuel des matériaux destinés à
lfaménagement des locaux.
AE'rICI,E4-- JHJ.cunemodification ne pourra ê tz-e apportée ul té-
r-Leur-emerrt aux parties d'immeubles ainsi aménagées sans auto-
risation expresse de lfautorité administrative.
ABTICT,E 5- Les dépenses de réalisation et de conservation de
ces aménagements âpéciaux sont à la charge des propriétaires
de l'immeuble.

Toute~ois l'Etat pourra participer à ces dépenses
dans les conditions ~ui seront précisées par ~~e loi de fi.
nances.

.TJTRE il
SERVICE AUXILIAIRE DE LA DEFEN~B CIVILE-ARTI.q~:§_§- La protection active des personnes et des biens

est assurée par des formations spéciales de secours consti-
tuées par les réservistes du Corps National des Sapeurs -
Pompiers et lie Nationaux n'ayant pas à la mobilisation d'em-
ploi dans les Forces Armées.

Tous ces personnels reçoivent, à cet effet, une af-
fectation de mobilisation • Ils ~estent soumis aux obligations
des lois et réglement militaires appli~ables au Corps National
des Sapeurs-Pompiers.
ARTICLE 7- Ces formations spéciales dont l'organisation est
confiée à la direction de la protection Civile, comprennent
notamment :

des équipés de Sapeurs-Pompiers,
des équipes techniques (Chimistes, artificiers),
des équipes de déblaiement,
des équipes de premiers secours.

ARTICLE 8- L'instruction de ces formations spéciales est f~ite
par les officiers dft corps National des Sapeurs-Pompiers dans
le cadre normal de l'instruction des réservistes.

Afin de vérifier l'efficacité des mesures de Défen~
ses civile, des exercices pourront avoir lieu à toute époque
de l'année, particulièrement à lloccasion des manoeuvres mili-
taires et de défense aérienne. Les personnels convoqués à C8t-
te occasion seront rémunérés et couverts contre les risques
divens dans les m~mes conditions que les militaires de reser-
ve rappelés en sel~ce, dans la limite des crédits ouverts
par la loi de finances. •••1••.
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ARTIC~E 9- Les matériels et équipements nécessaires à . 1 ;

l'instruction et ultérieurement à la mobilisation de ces
fonctions, mis en place à l'initiative de 12 Direction de
la Protéction civile, seront stockés.et entretenus par les
unités du Ccpps National de Sapeurs-Pompiers.

Dakar, le 4 Juillet 1964

le P~ésident de Séance

Lamine GUEYE
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